
RÉPU8L1IJUE DU SÉNÉGAL
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE DAKAR. LE 13 JUJN 196f·.

-=- D A K A R -=-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ~

/fpp-1 t.J)
A Monsieur le Président de ltAssemblée

Nationale

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, un dé-
cret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un projet de
loi portant création du Comptoir dtExportation du poisson.

Monsieur le Président,

! Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de ltAssemblée Nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération./-

••<,
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DECID."'T DE PRESJ:NTATIOlif

à l'Assemblée Nationale d'un ~xojet de
Lc,i pcr tcn t créa tion du Comp toir d'Ex'por-
t0,ticn du poisson.

LE PR'::SIDJItJT de la REPUJ3LIQUE,

vu la Constitution,

DECRETE

ARTICL J UNIQUE.- Le projet de Lei dont ln teneur sui t, sera

présenté par le Ministre de lr=:;ccncmieRurale qui dst chargé

dlen exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.j-

F:ü t à 1hkar, le.8 JUIN 1964

Léopold Sédar S~qGHOR

'fÎ:4".-i;.,.
, ,

,,'-.- -, ,;~i1t:
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LOI portél.nt création du Comptoir d'EXportation du

1 RAP";'ORT DE P:gES.dJNT.i1TION 7 ~

\ I'ans le secteur de la péche artisanale mari time la produo-
tion est passée en 7 ans de 30.0CO tonpes pour 1953 à 90.000 tonnes pour'
196I •

Cette expansion a été en partie aborbée par un accroissement
de la conaomoat i on intérieure du poisson qui est passée dans le même t'emps ,"
de 12 Kg. à 23 Kg. par tête et par an •

Les ~ossibilités de la consomm~tion au Sénégal sont cepen-

dant plus limitées que celles de la production, stimulée ,par la modernisa-
tion de ses moyens et J!.es bénéfices qu'entraine l'effioacitéde ses ,armes
nouvelles •

Jue .
Le résultat de la conjoncture est près de 40 % des mises à

,terre de poisson sont ac tue L'leu.errt séchésconuue activité de surplus et que
60 % du l'ai s son sec est en devoir d"être .expor t é •

L'expansion de la pêche au Sénégal est donc liée ~ l'aôt1vi-
.t é d'exporta tion du poisson et les Autorités se penchent actuellement sur'
là promotion du secteur d t,Gxporta tion le plus rapideme'nt mobilisable, cel.ui
du poisson sec. '

---<0
..-

Les conditions de cette relance sont les suivantes J

o sur le pl an intérieur, permettre à urie production paroell'arisée de
donner ses possibilités en valorisant son effort par des f~cilités
d'écouleClent • Il existe actuellement dans le circuit commercial du
poisson sec .une solution de continuité d'ûeà l'absence d'intermédiai-
res sérieux et permânents susceptibles d'ap~orter ces facilités •

.../ ...
"
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o sur le plnn, extérieur, attirer'l.'nttentiori dès tlarchôe deconsozjr~tiçn.(;é~'t

'Btr;i.cains 91}confôra~t, ,à ,l~ '.!rQdu~:1:i()n s6nôi>01t;.isece',c..,-i.raçt'à:r,~,,:~il~~r:~r;~1
~. -. • ., - _'.. "At •. :-.,.'.!~~

pnr a:uc et qui est ln pcnstance dans ltj. quaLâ tc et la dis~)on1bll_ltp,~~;~~
j}XodUl ts • i \ " ' , ,'ie, :;;<'1

, " ,;/0-
L' abaence de cos, c(~ditii)nGt jginte â l' absence d'une politiqué'4~i,~.aconner-cd.a Lâae tLcn s' o s+ "trndui te nu cour s de cos tri)is dernières, À;

années par uno rùé,:r-ession' d1.4ohiffre'des ex;;,ortc. tions qui sont passée't,4 - ,;i
do 5.600 tonnos en 1960 à 2•.600 tônn&'s E\o 1961 et 1.500 tonnes en 1962. i'

'j'

"
~

'-.~

La solution ~réconis6e et~r9tonuo ruside dans la création d'un
O:;60nisn~ na t1on,1l du, ty-pe exâ s turrt dnrrs les ~cys afrièains où 1 t aXj,jorittl-
tion a déjà j}ris un Qssort retlo.rqunbie: les Onn!!.ries oi; l'Angola..

" '

Le IJrind.l)6 de cette crôn~ion a é t.é retenu par ].es Instances du
Pl an Quadriennal S0néCl:!.l.:üs qui on ont a aaur é le f:inanaerJpnt avec un cz-ë-: .
dit de 10 cillions.

J

Les j}ror.Jièros ;Studes d' iUj"lnntation de l'organisme j}rojaté .ont
étG enencôos on 1962 et cynduitos sur le double plan:

è--dea .j,JossibUi tés offertes pa r le .-c..ys

o de l' organisa.tion cnlJaèl~ dr exp l oâ ter au Dieux ces j,)ossibili tés

Ces ôtudAS ont 6tabli ne trt ement que las' clisljoniàili tés annuelles
d'une llroduction encvurat;ée llar desfc.cilités d'6couloDent seraient les
sui vantes 3

Ensaloiséché 350 tonnes à 35/40.0(,:0 Fr. (Centres St-Louis et M'BoU-r)·

Métcrah : 2.000 tonnes à 40/75.000

à 251 )r).OOO

Fr. (Centra;!; MtDour, Saloum, ,Casaoance)

(Oentros MtBour, Sa.1auD)Kétinkh : J.300 tonnes L'.

Ces vc Io ur a doivent J,jort.1Gttro, avec des naz-ge a cOLli:1ercial~s ren-
tables, de IJlncor avnnti'1,~:eusor.,ent 1,:', ~,roducti,'n &lon6golaise sur les O<.1,r-

ché s af r-Lcei ne tro.d.i ticnnols de CGnS0r.iUèt i on et assurer 'la vie el' ut! orBa~_
nim.Jo tel que oelui qui est en LJrojot.

Cet oJ?enni SDe cOf.1i.Jrendra trois eoct i ons g

,0 aeo td qn col Lc c te cOD~)ortant QUX ,,)oints iz:ïJ.Jür1ian~sde, la j)ro<iuction des
açhetGurs agréôs ninsi qu'un. circuit de rnoassace.

o section grou~cge et tri, sd tuoo à Dakar ot doublée d'un Etat najour'de
diroction.

. ..1. e ••.

Cf loi n°1964/50 du 10 juillet 1964

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



"",.

'0 seotion da vont e .c1;l<l:tgoo du',~lacoF.~ant-·éur dos Jl"oduits ,ooll.aot'da i::ri1"l,··At~

narchés judicieuseoent retènus lllJrès une pros:"édtion qui
~ont en cours. .

"t

. ·'l
Les Agonts oxt6riours C\,gr66sseront dos firI:l(~soonnues de le. '" ",

pVl.CO et ayant nccO].Jte la .l.jrincipedo 1,:>, vente du l-'l'oduit sén6ga.iàià en ',.J

règlenen t FOE1hlmr. ' --a..-;

~.,u cours de cette année 1963 il a été ongaCô une étude dos fra.is d'ih-;
ve/3tisserJont o t des fr~is do f'ono td onnonerrt da If ort58nlsation,et dans'
10 nême teZ:1:tJsscz-on t rnssonblGos toutes les donnôes oonoerna.nt les
prix da vonte sur les mroh6s oxt01'iours afin de lJornettre une ne:tte,dÔ:!
fini tion do ln baLance com.::ercinlode cette affaire.

En b:rof"8ur les 10 rJi;Llions 0.000rd6s par le Budgot-d' Equiponen,t,
2 oillions saront consacrés aux invostissouonts, 8 cillions auX precière.
avances de fonctionnoDont. '

Il reste à .donnor une fol'r.l.Cjuridique, un statut à. l' organi~De
qui vient d'Otro conçu, organisne que sa nature olasso ooooe une branohe
de l'Office de CODj',Jorcialisat1cn Ac;rioole nad a qui devra une physionoDie
particulière à l'originnlité du monde naritipo qui est 10 sian.

L' oXl)6rience qu'à. do co nondo 10 SGrvica dO!3Pê ohaa d.a désigne
conne pz-omo teu r de l'action, usant da, né thodoa baaée s sur un enoa.dre-
Dent étoffé au sorvico d'un objectif volontairenent rJduit au départ.

L'notion une fois lnncoe, los statuts de l'orgonisne devront lui
po.rrae t tœo sans iJoclificn:tion d'~tre .;,.;r1s ~-,lGinenent en char~ par lt'Û'-C.A.

Cot o:rgfÏnisDe est le CUL1iJtoird t Exkorta tion du poisson et J:.e§
tO,Xt13Sconsacrant on. - 6r::'~ti.m· et son orca.nis,lt:l'!rt~ S/)~t :.-;résentés à votre
ap;"r=,bation ./-'

\

~·:~-..;~:r;i~
~~ .•..... ~};~. •....
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fait

au nom de la Commission des Finances.
des Aff aires Bconomiq ues., du

Développement et du Plan

Sur le PROJET de LOI nO 26/64 portant
création du comptoir d'exportation

du poisson

Par Monsieur Abdou1 N'DIAYE
Rapporteur Général

t:;~~~~
;! '\i.

~~. ~:-
\"tI";~~,:J:
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Monsieui le Président,

Mes chers collègues,

Saisie quant au fond, la Commission des Finances,
des Affaires Economiques, du Développement et du Plan, a
examiné le présent projet de loi na 26/64 portant création
du Comptoir d'Exportation du Poisson.

Comme son nom l'indique. ce comptoir a pour
vocation de ~onner la possibil~té d'exporter à l'extérieur,
les poissons traités, salés, séchés selon les méthodes
traditionnelles.

Ceci était jusqu'ici laissé à l'initiative privée
des entreprises ~pécialisées dont la Peyrissac qui s'en
était occupée et qui se retire plus ou moins.

Ce texte tend donc à permettre au Ministère du
Commerce et de l'Industrie de disposer d'un appareil sur
place pour collecter le poisson.

Les modalités d'application sont les suivantes
installation dans leG régions de pêche, par èxemple sur
la petite côte (Cayar, Joal, M'Bour) et à Saint-Louis des
acheteurs agréés qui peuvent être des coopératives ou des
co-producteurs qui achètent des poissons conditionnés
suivant les normes arrêtées par le service des pêches.

Ce poisson sera dirigé sur Dakar dans une industrie
prévue à Pikine pour être conditionné et le Comptoir
d'3xportation du Poisson qui avec ses correspondants à

l'extérieur. Ghana et Nigéria par exemple. exportera ces
poissons.

.../-
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Dans 60n rapport de présentation. le Gouverne~ent ~~~
a par ailleurs indiqué la progression de la production.
Les quantités 'ont augmenté grâce à l'amélioration de nos
méthodes en p@che et à l'intervent~on d'un armement amélioré~

Telle est brièvement résumée l'économie du
présent projet soumis à nos délibérations.

Cette expansion est donc liée à une extension
GU marché et à une possibilité de placement à l'extérieur.

Votre Commission des Finances qui a émis un
avis favorable à l'adoption de ce texte. a demandé toutefois
au représentant du Gouvernement que les comptes d'opérations
du Comptoir d'Exportation du Poisson soient communiqués à

l'Assemblée Nationale au bout d'une année de fonctionnoment
étant donné la personnalité civile et l'autonomie finan-
cière dont jouit cet organisme.
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REPUBL.,I'VEID SEN:3G:AL
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Un Peuple - Un But - Une Foi
---_ ....•. _---------

ASSEMBLEE NATIONALE

N~
IL 0 r

portant création du Comptoir d'Exportation dû Poisson
(C.E.P.)

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré,

a adopté, en sa séance du Samedi 4 Juillet 1964

la loi dont la teneur suit:

ARTICLE 1er.- Il est créé un établissement public à caractère indus-
triel et commercial dénommé Comptoir d'Exportation du Poisson (C.E.P.)
et jouissant de la personnalité civile et de l'autonomie financière.

Cetétablissemen t a pour objet d r acheter" de grouper, de
vendre sur les marchés étrangers et sous toutes ses formes, les pro-
duits de p~che réalisés au Sénégal.

ARTICLE 2.- La dotation initiale du C.E.P. sera fixée par la loi bud-
gétaire.

ARTICLE 3.- Un décret précisera l'organisation et les conditions de
fonctionnement du Comptoir d'Exportation du poisson.j.-

Dakar, le 4 JUILLET 1964
Le PRESIDlliT DB SEANCE

Lamine GUEYE.-
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